
ANNEXE B 
 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS DE LANGUE 
OFFICIELLE 

ENTENTE CANADA – ONTARIO POUR LES SERVICES EN FRANÇAIS –  
2005-2006 – 2008-2009 

 
 

PROJET SPÉCIAL APPROUVÉ EN 2007-2008 
 
 
Conformément au paragraphe 4.2 de l’Entente Canada – Ontario pour les services en français – 
2005-2006 – 2008-2009, le Canada contribuera financièrement à la réalisation du projet décrit 
ci-après. 
 
Titre du projet  
 
Appui à l’evaluation des demandes et au réseautage au Conseil des arts de l’Ontario 
 
Durée 
 
Du 1er avril 2007 au 31 mars 2009 
 
Objectifs 

 
• Accroître et améliorer l’accès des artistes et des groupes artistiques de la communauté 

franco-ontarienne aux programmes et services du Conseil des arts de l’Ontario (CAO) et 
du secteur. 

 
Résultats prévus 
 

• Soutien continu pour répondre aux besoins de la communauté artistique franco-ontarienne 
au niveau de services proactifs, d’accès et de dialogue; 

 
• Amélioration de la capacité du Conseil des arts de l’Ontario à évaluer les demandes en 

français aux programmes;  
 

• Renforcement de la communauté artistique franco-ontarienne.  
 
Budget prévu  
 
84 000 $ 
 
Contribution du Canada  
 
42 000 $ sur 2 ans : 
 
 21 000 $ en 2007-2008 
 21 000 $ en 2008-2009 
 
Contribution de l’Ontario 
 
42 000 $ sur 2 ans : 
 
 21 000 $ en 2007-2008 
 21 000 $ en 2008-2009 
 
 
 
 
 
Date d’approbation ministérielle 26 avril 2007 
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